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HD – Avis 
 
 
Après évaluation des données disponibles et en accord avec la Commission Nationale pour la détection des Affec-
tions du Squelette (CNAS), le Conseil d'Administration a décidé de mettre fin à la période de stage des races reprises 
ci-après. 
 
 
A partir du 1er juillet 2011, tous les chiens seront soumis à l'examen HD avant d’être admis pour l’élevage. 
 
 
La règle "En première instance ne pas imposer de limitations à l'élevage" est donc également échue. 
 
 
Les résultats suivants sont acceptés: 
 

• Les chiens ayant obtenu un résultat HD-A et HD-B peuvent être utilisés pour l'élevage 
• Les chiens ayant obtenu un résultat HD-C peuvent être utilisés à condition  d'être accouplés avec un chien 

ayant obtenu un résultat HD-A ou HD-B 
• Les chiens ayant obtenu un résultat HD-D et HD-E sont interdits pour la reproduction 

  
 
Ci-dessous la liste des races qui se trouvent actuellement sur la liste B : 
 
Race      Age Min. 
Berger de Brie     12 m 
Berger Picard     12 m 
Cane da Pastore Bergamasco   18 m 
Cane da Pastore Maremmano-Abruzzese 18 m 
Chow-Chow     12 m 
Kaukausischer Schäferhund   18 m 
Komondor     18 m 
Kuvasz      18 m 
Owczarek Podhalanski    18 m 
Sarplaninac     18 m 
Slovensky Cuvac    18 m 
Tibertan Mastiff ( Do-Khyi )   18 m 
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